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RAPPEL DU CADRE DE LOI : MISSIONS ET FINALITES DU SDEA 
 

 
 
La loi 2004-809 relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, publiŽe le 13 aožt 2004, confie aux dŽpartements de nouvelles obligations en mati•re 
dÕenseignement artistique spŽcialisŽ. 
 
 
En effet, cette loi prŽvoit, au travers de son article 101 que Ç Le département adopte, dans un dŽlai de deux ans ˆ compter de l'entrŽe en vigueur de la loi 
n¡2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, un schŽma dŽpartemental de dŽveloppement des enseignements artistiques dans 
les domaines de la musique, de la danse et de l'art dramatique. Ce schŽma, ŽlaborŽ en concertation avec les communes concernŽes, a pour objet de dŽfinir les 
principes d'organisation des enseignements artistiques, en vue d'amŽliorer l'offre de formation et les conditions d'acc•s ˆ l'enseignement. Le dŽpartement fixe, 
au travers de ce schŽma, les conditions de sa participation au financement des Žtablissements d'enseignement artistique au titre de l'enseignement initial. È 
 
 
Les Régions doivent adopter un plan de dŽveloppement des formations professionnelles, organiser et financer les cycles d'enseignement professionnel initial 
(CEPI) instituŽs par dŽcret du 16 juin 2005 (article L.214-13). 
 
 
Ç L'Etat proc•de au classement des Žtablissements en catŽgories correspondant ˆ leurs missions et ˆ leur rayonnement rŽgional, dŽpartemental, 
intercommunal ou communal. Il dŽfinit les qualifications exigŽes du personnel enseignant de ces Žtablissements et assure l'Žvaluation de leurs activitŽs ainsi 
que de leur fonctionnement pŽdagogique. Il apporte une aide technique ˆ l'Žlaboration du plan mentionnŽ ˆ l'article L. 214-13 et du schŽma prŽvu au prŽsent 
article. 
 
 
Ç Art. L. 216-2-1. - L'Etat, au vu des plans prŽvus ˆ l'article L. 214-13 et des schŽmas prŽvus ˆ l'article L. 216-2, transf•re par convention aux dŽpartements et 
aux rŽgions les concours financiers qu'il accorde aux communes pour le fonctionnement des Žcoles nationales de musique, de danse et d'art dramatique et des 
conservatoires nationaux de rŽgion. Ces concours sont dŽterminŽs sur la base de la moyenne des dŽpenses de l'Etat ˆ ce titre dans les dŽpartements et les 
rŽgions sur les trois derni•res annŽes. È 
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RAPPEL DU CADRE DE LOI : MISSIONS ET FINALITES DU SDEA 
 
 
 
Le Conseil gŽnŽral de Vaucluse soutient lÕenseignement musical depuis de nombreuses annŽes sans que ce soutien nÕait fait lÕobjet dÕun plan de 
dŽveloppement ou dÕun schŽma dŽpartemental ˆ proprement parlŽ. Ce document constitue donc la premi•re formalisation dÕune politique de dŽveloppement de 
lÕenseignement artistique. Les interventions du Conseil gŽnŽral reposent aujourdÕhui sur l'aide au fonctionnement des Žcoles de musique, lÕaide ˆ lÕemploi des 
musiciens intervenant en milieu scolaire, le dŽveloppement des pratiques en amateur et collectives, lÕaide aux chorales et lÕaide aux harmonies, batteries / 
fanfares. 
 
Des insuffisances ont ŽtŽ constatŽes : 

¥ Sous-reprŽsentation de certaines esthŽtiques et de certaines pratiques instrumentales. 
¥ Soutien indiffŽrenciŽ ˆ des petites structures ne pouvant proposer un enseignement de qualitŽ et ne pouvant assurer une pŽrennisation ou une stabilitŽ 
de lÕemploi. 
¥ Dispersion de petites structures sur le territoire et concentration de lÕoffre dÕenseignement dans les zones urbaines. 
¥ Peu dÕintervention pŽdagogique dans le domaine de la danse et du thŽ‰tre (sauf par le dispositif Escapades collŽgiennes). 
¥ Absence de projet dÕŽtablissement et peu de collaboration entre Žtablissements. 

 
LÕŽlaboration du schŽma est ainsi lÕoccasion pour le dŽpartement de mener une rŽflexion globale et partenariale, sur la mise en place ˆ lÕŽchelle de son territoire 
dÕune offre structurŽe, cohŽrente et diversifiŽe. 

 
Dans un premier temps, Arts Vivants en Vaucluse a rŽalisŽ un Žtat des lieux ˆ partir des structures dÕenseignement subventionnŽes par le Conseil gŽnŽral. 
 
Dans un deuxi•me temps et sur la base de lÕŽtat des lieux, les diffŽrents forums et groupes de travail ont permis de dŽgager 3 grandes orientations : 
 

¥ La généralisation d’un enseignement diversifié et de qualité (induisant la structuration des Žcoles ˆ la fois interne et ˆ lÕŽchelle territoriale dans 
une 
optique dÕoptimisation des moyens et de pŽrennisation de lÕemploi dÕune part et dÕautre part la formation et lÕaccompagnement des Žquipes 
pŽdagogiques). 
¥ La démocratisation de l’enseignement artistique (induisant lÕaccessibilitŽ Žconomique et gŽographique ˆ lÕenseignement artistique) et la poursuite 
de lÕŽducation artistique. 
¥ L’ouverture culturelle et artistique de l’enseignement artistique. 
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OBJECTIFS DU SCHEMA 
 
 

Ç La notion dÕŽl•ve est fondamentale, elle induit un apport pŽdagogique sous deux formes : lÕapprentissage et la pratique de la musique È 
 

1. Généralisation d'un enseignement diversifié et de qualité 
 

¥ Inciter ˆ la mutualisation des moyens pour la mise en rŽseau des Žcoles autour Ç dÕŽcoles ressources È et des intercommunalitŽs. 
¥ Favoriser la rŽdaction des projets d'Žtablissements, 
¥ Inciter ˆ la formation des enseignants et au recrutement des personnels dipl™mŽs 
 

2. Poursuite des efforts pour une plus grande démocratisation de l'enseignement artistique 
 

¥ Rendre plus accessible lÕenseignement artistique sur l'ensemble du territoire dŽpartemental par une rŽpartition ŽquilibrŽe des enseignements ; oeuvrer ainsi ˆ 
une meilleure offre disciplinaire (danse / musique / thŽ‰tre) et un meilleur Žquilibre urbain / rural. 
¥ Poursuivre une politique dÕŽducation artistique pour le plus grand nombre de vauclusiens. 
 
 

3. Ouverture culturelle et artistique de l’enseignement 
 

¥ Ouverture aux musiques actuelles ou contemporaines, 
¥ Ouverture ˆ la danse contemporaine et ˆ l'art dramatique, 
¥ Favoriser la crŽation artistique dans lÕenseignement et le lien avec les lieux de diffusion. 
 
 
 
 
 

 



SDEA Vaucluse 
   

' !

I. VERS UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIE ET DE QUALITE 
 
 
 
 
 

A. Structuration géographique 
 
 
LÕamŽnagement du territoire couvre tous les domaines y compris lÕenseignement artistique.  
Dans le schŽma dŽpartemental de dŽveloppement durable adoptŽ en 2006, le Conseil gŽnŽral prend en compte ses ressources par quatre qualificatifs 
caractŽrisant le territoire : 
 
¥ Dynamique : Žconomique, agricole, touristique 
¥ Ouvert : transports, dŽplacement et attractivitŽ 
¥ Harmonieux : foncier naturel, agricole, logement et Žconomique 
¥ ƒquitable : offre de services en formation, culture, loisirs et sports. 
 
Cinq espaces sont ainsi identifiŽs : 
 
¥ Le Nord Vaucluse 
¥ La Plaine urbaine 
¥ Le Coeur de Vaucluse 
¥ Les Plateaux et Montagnes 
¥ Le Sud Luberon 
 
Les Žtablissements dÕenseignement artistique contribuent ˆ une offre de service de proximitŽ aujourdÕhui dans toutes les communes y compris rurales, 
recherchŽe par les rŽsidents ou les nouveaux arrivants. Ils sont enjeux de cohŽsion sociale et sont une plus-value pour le dŽpartement. 
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I. VERS UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIƒ ET DE QUALITƒ 
 
 

 
B. Pôles de développement de l’enseignement artistique 

 
 

Ë lÕŽchelle de chaque p™le de dŽveloppement doit exister une école ressource permettant lÕacc•s ˆ lÕenseignement et la pratique quel que soit le choix 
esthŽtique des usagers. Il est important de lutter contre lÕinŽgalitŽ gŽographique et de donner ˆ chaque vauclusien la possibilitŽ dÕaccŽder ˆ un enseignement 
musical, chorŽgraphique et thŽ‰tral de qualitŽ, et ce quel que soit son lieu de rŽsidence et de scolarisation. Il est Žgalement nŽcessaire dÕharmoniser les projets 
des Žcoles notamment autour de leur politique tarifaire. 
 
Compte tenu de la rŽpartition des Žtablissements sur le territoire, nous pouvons identifier 8 p™les de dŽveloppement de lÕenseignement artistique, qui 
progressivement devront articuler leur logique de territoire autour de lÕintercommunalitŽ et tenant compte du dŽveloppement liŽ ˆ lÕamŽnagement du territoire tel 
quÕil est prŽcisŽ prŽcŽdemment. Ceci supposera ˆ termes le transfert de lÕŽcole ˆ lÕintercommunalitŽ et un rapprochement intercommunal, ce qui nous semble un 
objectif ˆ tr•s long terme. 
 
NŽanmoins, pour ce qui concerne la mise en rŽseau des Žtablissements, la mutualisation de lÕemploi des enseignants, lÕespace de rŽflexion pourrait suivre un 
dŽcoupage liŽ aux bassins de vie sans sÕexonŽrer dÕune rŽflexion dŽpartementale. 
 
LÕarr•tŽ du 15 dŽcembre 2006 fixant les crit•res du classement des Žtablissements dÕenseignement public de la musique, de la danse et de lÕart dramatique met 
en relief les nouvelles typologies dÕŽtablissement selon quatre labels le Conservatoire ˆ rayonnement communal ou intercommunal (ex. Žcoles municipales 
agrŽŽes), le Conservatoire ˆ rayonnement dŽpartemental (ex ENM) et enfin le Conservatoire ˆ rayonnement rŽgional (ex. CNR). 
 

¥ Cavaillon / Isle-sur-la-Sorgue / Le Thor 
¥ Apt / Sault Ð en sÕappuyant sur lÕŽcole municipale de musique 
¥ Avignon - en sÕappuyant sur lÕENMDT 
¥ Carpentras Ð en sÕappuyant sur lÕŽcole municipale de musique agrŽŽe 
¥ Pertuis / La Tour dÕAigues / Cadenet / Lourmarin / Lauris Ð en sÕappuyant sur le Sim Sud Luberon 
¥ Orange / Boll•ne 
¥ Vaison-la-romaine (danse) / ValrŽas 
¥ Sorgues / BŽdarrides Ð en sÕappuyant sur lÕŽcole municipale de musique de Sorgues 
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I. VERS UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIƒ ET DE QUALITƒ 
 

P™le dÕenseignement autour dÕŽcoles ressources 
 

 

¥ ƒcole ˆ statut public ou associatif participant ˆ la structuration du territoire (rayonnement sur un bassin de vie pertinent) et proposant un enseignement 
diversifiŽ. Elle doit •tre intercommunale et/ou agrŽŽe par le Minist•re de la Culture et de la Communication. 
 

¥ L'enseignement et la pratique musicale doivent constituer un ŽlŽment essentiel et rŽgulier de l'activitŽ de la structure (hors Žquipement socioculturel). 
 

¥ Elle doit •tre porteuse dÕun projet d’établissement intŽgrant les axes suivants : 
- Des pratiques pŽdagogiques (enseignement de cinq instruments minimum plus la FM, organisation de cursus ou de parcours, dŽveloppement 
des pratiques collectives, organisation des enseignements, pŽdagogie de projet, Žvaluation). Le projet pŽdagogique sÕinscrit au coeur du projet 
global de lÕŽtablissement, 
- Le dŽveloppement dÕactions de sensibilisation en milieu scolaire, notamment dans le 1er degrŽ, 
- De lÕaction culturelle, 
- De lÕaccompagnement des pratiques amateurs. 

 

¥ Elle doit •tre placŽe sous la responsabilitŽ dÕun directeur ou coordinateur porteur du projet dÕŽtablissement et garant de sa mise en oeuvre, recrutŽ au 
moins sur la base dÕun mi-temps administratif (17h30 semaine). Le coordinateur doit justifier dÕune expŽrience significative ou de compŽtences de chef 
de projet (formation ou dipl™me dÕenseignement supŽrieur en lien avec la gestion de projet), et dÕune expŽrience musicale. Le directeur doit •tre titulaire 
dÕun CA ou •tre intŽgrŽ en cat. A, le coordinateur doit •tre titulaire dÕun DE ou dÕun CA. 
 

¥ ætre constituŽ dÕune équipe d’enseignants composŽe au moins de 50% d'enseignants diplômés (DEM ou Žquivalent (DNOP), DE, DUMI, CA, 
dipl™mes ou formations spŽcifiques ˆ certaines pratiques). Les enseignants embauchŽs doivent •tre titulaires du DE. 
 

¥ Tous les enseignants doivent être salariés et doivent pouvoir avoir acc•s ˆ la formation professionnelle continue. Les conventions collectives en 
vigueur notamment pour les Žcoles associatives doivent •tre respectŽes. 
 

¥ La part de subvention de la collectivité de tutelle (commune ou groupement de communes) doit reprŽsenter une part significative du budget (30%) 
du fonctionnement de la structure. 
 

¥ Une seule politique tarifaire pour la population du territoire concernŽ doit •tre mise en oeuvre. 
 

Ces Žcoles ressources une fois identifiŽes feront lÕobjet dÕun conventionnement triennal qui aura valeur dÕadhŽsion au SDEA avec une mise en application 
progressive de 2008 ˆ 2012. 
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I. VERS UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIƒ ET DE QUALITƒ 
 

 
C. Le projet d’établissement 

 
 
La majoritŽ des Žtablissements de Vaucluse nÕa pas Žcrit de projet dÕŽtablissement mettant en relief le projet pŽdagogique en articulation avec une pensŽe 
culturelle et lÕamŽnagement du territoire.  
Ces projets dÕŽtablissement sont obligatoires pour les Žtablissements contr™lŽs par lÕEtat.  
Il est absolument nŽcessaire de formuler des projets dÕŽtablissement pour les Žcoles ressources.  
 
Le projet dÕŽtablissement doit intŽgrer les axes suivants : 
 

¥ Un projet pŽdagogique (enseignement de plusieurs instruments, organisation de cursus ou de parcours, dŽveloppement des pratiques collectives, 
organisation des enseignements, pŽdagogie de projet, Žvaluation). Le projet pŽdagogique sÕinscrit au coeur du projet global de lÕŽtablissement, 
¥ Le dŽveloppement dÕactions de sensibilisation en milieu scolaire, 
¥ Un volant dÕaction culturelle et un projet artistique, 
¥ LÕaccompagnement des pratiques amateurs et un projet de pratiques collectives. 
 
 
 
 

 
Ces projets devront •tre accompagnŽs par Arts Vivants en Vaucluse selon trois propositions : 
 

¥ Le suivi par une personne ayant en charge la mission dÕenseignement artistique, 
¥ Une formation ˆ lÕŽlaboration du projet dÕŽtablissement, 
¥ Des missions dŽlŽguŽes ˆ des directeurs dÕŽtablissement sur le territoire pour construire ces p™les dÕenseignement artistique ˆ partir des Žcoles 
ressources en vue de la construction dÕun projet commun, dÕune implication dans la construction du schŽma dŽpartemental et le rapprochement entre 
les Žcoles. 
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I. VERS UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIƒ ET DE QUALITƒ 
 

D. Amélioration de la qualification et des compétences de l’enseignant 
 

 
Sur 38 établissements dans lesquels on recense 463 postes d’enseignants et 37 postes administratifs, 37% de ces enseignants sont titulaires d'un DE 
ou d'un CA, 5% d'un DUMI. Cela signifie que la grande majoritŽ des enseignants n'ont pas les dipl™mes requis pour enseigner et pour envisager une 
titularisation de leur poste. Une autre partie (cf. II) est consacrŽe ˆ la mutualisation de lÕemploi traduit en aide ˆ la mobilitŽ au sein du rŽseau de l'enseignement 
et le cumul d'emploi nŽcessaire ˆ l'obtention d'un temps complet. Dans le cadre de lÕŽvaluation, il faudra veiller au respect des textes ministŽriels eu Žgard aux 
schŽmas dÕorientation pŽdagogique et ˆ la charte de lÕenseignement spŽcialisŽ. Ë lÕavenir, il faudra •tre vigilant au recrutement des enseignants qualifiŽs ou ˆ la 
volontŽ des Žtablissements ˆ mettre en place un plan de formation. 
 

La formation continue et qualifiante est donc un enjeu fort qui trouve dans un premier temps une traduction dans les projets suivants : 
 

Formation au DEM 
Le DEM ou les mŽdailles expriment un niveau de compŽtences de la pratique musicale, non une compŽtence quant ˆ sa transmission. Il est 
indispensable ̂  lÕobtention dÕun DE. Une collaboration avec lÕENMDT dÕAvignon sur la mise en place dÕun DEM travailleur (en trois ans par ex.) est ˆ 
programmer (mise en route 2009 Ð 2012 ˆ la fin du programme Cefedem Ð reconduction du financement). 
 

Formation Cefedem 
¥ Participer ˆ la mise en place dÕune formation dipl™mante Ç Žtudiant-travailleur È 2006-2009, pilotŽe par le Cefedem Rh™ne-Alpes en partenariat avec 
les dŽpartements de lÕArd•che et de la Dr™me. 
¥ Participer au plan de formation dipl™mante en trois ans du Cefedem dÕAubagne. 
 

Accompagnement VAE 
Dans le cadre du programme europŽen Equal Via2S, le dŽpartement accompagne les enseignants qui sont en procŽdure VAE sous la forme dÕun tutorat 
qui est destinŽ ˆ sortir de leur isolement les candidats inscrits dans cette dŽmarche et ˆ leur faciliter lÕacc•s ˆ la rŽflexion pŽdagogique tout autant quÕˆ 
la mise en rŽseau avec dÕautres enseignants du dŽpartement. 
Le tuteur bŽnŽficie dÕun volume horaire de 8 heures pour accompagner le candidat sŽlectionnŽ. Cet accompagnement est personnalisŽ. Il peut •tre 
accompagnŽ dÕune aide ˆ la mobilitŽ qui constitue une participation financi•re au dŽplacement des candidats ˆ lÕoccasion des jurys finaux. 
 

Plan dŽpartemental de formation continue 
Mettre en place un plan dŽpartemental de formation professionnelle ˆ destination des enseignants des Žcoles de musique, danse, thŽ‰tre et arts du 
cirque, les musiciens intervenants, les chefs de choeurs, la direction dÕensemble, mais aussi les artistes intervenants, les enseignants du 1er degrŽ, les 
formateurs encadrant des pratiques. 
Ce plan de formation peut se b‰tir avec lÕArcade, les OPCA, les centres de formation. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
 
 

¥ Rendre plus accessible lÕenseignement artistique sur l'ensemble du territoire dŽpartemental par une rŽpartition ŽquilibrŽe des enseignements ; oeuvrer ainsi 
ˆ une meilleure offre disciplinaire (danse / musique / thŽ‰tre) et un meilleur Žquilibre urbain / rural. 
 
¥ Poursuivre une politique dÕŽducation artistique pour le plus grand nombre de vauclusiens. 
 
 

A. La mutualisation des enseignants notamment pour les disciplines minoritaires. 
 

Optimiser les recrutements et pŽrenniser les bassins dÕemploi par le recrutement dÕun m•me enseignant ou directeur par plusieurs structures pour les postes  ̂
temps non complet. Cet axe important au plan de la stabilitŽ de lÕemploi doit faire lÕobjet dÕune Žvaluation prŽcise de lÕoffre disciplinaire en adŽquation avec la 
compŽtence et la qualification de lÕenseignant. Il dŽpend de la capacitŽ de collaboration des Žtablissements entre eux mais aussi du type dÕaccompagnement de 
cet axe (aide ˆ la mobilitŽ, aide ˆ lÕemploi). LÕaide ˆ la mobilitŽ des enseignants pourrait permettre dÕirriguer les zones les plus dŽfavorisŽes du dŽpartement pour 
dŽvelopper lÕoffre de proximitŽ notamment pour les enseignements les plus rares (cf. intervenants en milieu scolaire sur lÕaide ˆ la mobilitŽ). 
 
L’ENMDT devra approfondir le partenariat en vue de développer : 
 
LÕŽveil artistique 
 

¥ La complŽmentaritŽ des offres dÕenseignement en danse, musique et thŽ‰tre notamment sur lÕŽveil artistique. Veiller ˆ une meilleure prise en 
compte de lÕŽveil et de lÕinitiation en thŽ‰tre en lien avec les Compagnies, les thŽ‰tres et lÕENMDT en vue de son dŽveloppement et la mise en 
place du premier cycle partagŽ. 
 

Les musiques actuelles 
 

¥ La mise en place commune aux deux structures dÕun cursus de 1er et 2nd cycles en musiques actuelles en lien avec les deux centres Artist et 
Promusica. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
 
 
 
Ils veilleront dans ce cadre ˆ : 
 

¥ Une politique tarifaire commune et accessible ˆ tous les vauclusiens, 
¥ Un r•glement commun des Žtudes, 
¥ Un syst•me dÕŽvaluation continue et la mise en place dÕun projet de lÕŽl•ve, 
¥ Un projet commun avec les lieux de diffusion, notamment labellisŽe SMAC et Arts Vivants en Vaucluse. 
 
 
 

Équilibre des disciplines : 
 
 
Les instruments minoritaires 
 

¥ Selon la liste des disciplines les moins enseignŽes de lÕŽtat des lieux, la mutualisation des postes devra prioritairement concerner lÕAlto, le 
Hautbois, la Contrebasse, le Basson, le Cor, le Trombone et le Tuba. 
¥ La musique assistŽe par ordinateur. 
 

La danse et le thŽ‰tre 
 

¥ Selon les zones gŽographiques, la danse classique, les danses urbaines, la danse jazz et la danse contemporaine. 
¥ LÕŽveil artistique pour le thŽ‰tre. Encourager la pratique thŽ‰trale et lÕŽcole du spectateur par la pratique amateur notamment par les actions en 
lien avec le TRAC de Beaumes-de-Venise, p™le de dŽveloppement culturel. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
 
 
B. Encourager la création de postes de musiciens intervenant en milieu scolaire, de danse contemporaine et de musiques 
actuelles. 
 
 

¥ LÕaide ˆ lÕemploi pour la danse et les musiques actuelles concerne deux postes par an et pour lÕensemble du dŽpartement. 
¥ LÕŽducation artistique en milieu scolaire rel•ve dÕune intervention spŽcifique et distincte. 
 
 

B. 1 - Aide ˆ lÕŽducation artistique en milieu scolaire 
 
LÕensemble de ces actions devrait •tre placŽ sous la tutelle dÕun comitŽ de pilotage dŽpartemental constituŽ de lÕInspection AcadŽmique, de la DRAC, du 
Conseil gŽnŽral (Direction de lÕŽducation et de la Culture) et de Arts Vivants en Vaucluse. 
 
Seul lÕŽveil en milieu scolaire est pris en considŽration. LÕŽveil artistique dispensŽ au sein de lÕŽcole de musique ou de danse nÕest pas pris en compte. 
Les Žcoles primaires concernŽes doivent •tre des Žtablissements publics. Ces interventions peuvent concerner les Žcoles maternelles publiques. 
 
Depuis plus de vingt ans, le partenariat entre le minist•re de la Culture et le Minist•re de lÕEducation Nationale a permis ˆ des centaines dÕenfants en France de 
participer ˆ un projet artistique au sein de leur Žcole. 
 
Ces 2 minist•res, convaincus dÕune rencontre nŽcessaire entre ces 2 mondes ont posŽ les bases du partenariat et affirment que lÕŽducation artistique et 
culturelle doit faire partie du socle commun des connaissances et compŽtences que lÕŽcole doit apporter ˆ lÕenfant. 
 
Le Conseil gŽnŽral souhaite oeuvrer dans ce sens, parce que les projets artistiques en milieu scolaire aident au dŽveloppement sensible et critique de lÕenfant et 
contribuent ˆ sa construction, ˆ son autonomie. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
 
 
En Musique 
 
 
 
 

>  ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DE L’EVEIL MUSICAL EN MILIEU SCOLAIRE EN ZONE RURALE 
 

Pour les communes de moins de 3500 habitants, 50 % du salaire brut de lÕintervenant sont financŽs par le Conseil gŽnŽral. Il faut quÕil soit titulaire du 
DUMI et que les statuts dÕassistants territoriaux spŽcialisŽs dÕenseignement artistique (CNFPT) ou la convention collective de lÕAnimation soient 
respectŽs. 
 
Pour les communes de plus de 3500 habitants et jusquÕˆ 5000 habitants, seuls les frais de dŽplacement sont pris en compte. 
 
 

>  ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DE L’EVEIL MUSICAL EN MILIEU SCOLAIRE AUPRES DES PUBLICS EMPECHES 
 

Pour les communes de plus de 5000 habitants qui ne peuvent pas Žmarger sur lÕaide liŽe ˆ lÕŽveil musical et aux musiciens intervenants ˆ lÕŽcole, la 
bonification est requalifiŽe en aide ˆ lÕemploi selon les crit•res suivants : prise en compte de 50 % du salaire horaire brut de lÕintervenant musique seront 
financŽs par le Conseil gŽnŽral dans des conditions identiques au respect du cadre dÕemploi des interventions en zone rurale. 
 
Pour cela, les interventions en milieu scolaire doivent concerner : 

¥ Les publics emp•chŽs (action ˆ lÕh™pital et action en direction des publics handicapŽs Ð les CLIS, IME et service pŽdiatrique). 
¥ Les rŽseaux dÕŽducation prioritaire des zones urbaines. 
 

Toute autre intervention en zone urbaine nÕest pas prise en compte. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

En Danse 
 
Le Conseil gŽnŽral souhaite mettre en place un plan dÕŽducation artistique en faveur de la danse ˆ lÕŽcole primaire. 
AssurŽ de la lŽgitimitŽ de la prŽsence des artistes au sein de lÕŽcole, le Conseil gŽnŽral apporterait un soutien particulier aux actions en milieu scolaire favorisant 
un projet de crŽation. Cette action peut aussi se dŽvelopper ˆ partir des enseignants de danse qui ont ŽtŽ intŽgrŽs au sein dÕun Žtablissement dÕenseignement. 
 
La crŽation contemporaine a toute sa place au sein de lÕŽtablissement scolaire et permet dÕouvrir des champs Žducatifs indispensables au dŽveloppement de 
lÕenfant. 
 
Le projet a 3 dimensions :  

• une dimension culturelle par la rencontre avec des oeuvres chorŽgraphiques,  
• une dimension artistique par le travail de proximitŽ avec un artiste en dŽmarche de crŽation  
• une dŽmarche pŽdagogique favorisant lÕacquisition de rŽfŽrences et compŽtences. 

 
 

> LA FORMATION DES DANSEURS ET DES ENSEIGNANTS 
 

Les ModalitŽs : 
¥ Mise en place de rencontres, de journŽes de formation, encadrŽes par des chorŽgraphes et des formateurs spŽcialistes de la Ò Danse ˆ lÕŽcole Ò, 
¥ Mise en place dÕateliers de pratique, dirigŽs par des chorŽgraphes spŽcialistes de la Ò Danse ˆ lÕŽcole Ò. 

Les Objectifs : 
¥ Provoquer la rencontre, les Žchanges entre danseurs et enseignants, afin de crŽer des liens et faire Žmerger des projets. 
¥ Sensibiliser les danseurs et les enseignants de Vaucluse aux enjeux de la Ò Danse ˆ lÕŽcole Ò. 
¥ Former ˆ la conception dÕun projet, conna”tre les dispositifs existants, les aspects administratifs, pŽdagogiques et artistiques. 

 
     > UNE MALLETTE CULTURE CHOREGRAPHIQUE 

 
Il sÕagit dÕun outil permettant lÕaccessibilitŽ de la danse aux enfants. Cette mallette concernerait lÕhistoire chorŽgraphique (histoire de la danse, de ses 
esthŽtiques et de lÕŽvolution du langage chorŽgraphique dans le temps). 
Cet outil a pour objectif de sensibiliser les enfants ˆ la culture chorŽgraphique, de leur permettre de vivre un voyage ˆ travers le temps et les genres. 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
  > RÉSIDENCE DE DANSEURS DANS L’ÉCOLE 

 
RŽaliser un projet de crŽation en scolaire avec Ò lÕimplantation de danseurs Ò dans lÕŽcole et coordonner les interventions des enseignants dans les Žcoles. 
 
LÕintervenant est cet Žtranger poŽtique qui entre dans lÕŽcole pour y diffuser sa mati•re et la travailler au contact des enfants. SÕimmerger dans lÕŽcole lui 
permet de se confronter au quotidien des Žl•ves et aux prŽoccupations pŽdagogiques de lÕenseignant. 
Ce projet se construit sur la base de la relation danseur / enseignant, il est nŽcessaire de prendre le temps de lÕŽchange, pour faire Žvoluer le projet, •tre 
au plus juste avec ces enfants. 
 
20 heures dÕintervention par classe Ð volontŽ de concerner dix classes par an avec une progression de cinq classes supplŽmentaires par an.  
Cette action serait doublŽe par lÕintervention des enseignants au sein de lÕŽcole ˆ raison de 8 heures dÕintervention hebdomadaire par enseignant, 35 
semaines dÕŽcole, soit 280 heures dÕintervention (environ 14 classes concernŽes). 
 
 
B.2 - Aide ˆ lÕemploi dÕenseignants en danse contemporaine 
 
Il sÕagit par cette aide dÕencourager le dŽveloppement de la danse contemporaine dans le dŽpartement. LÕŽtat des lieux met en relief le fait que lorsque cette 
offre dÕenseignement existe, elle canalise un nombre dÕŽl•ves important autant quÕelle en encourage la pratique. Deux p™les de dŽveloppement sont 
consŽquents autour de Ma•tŽ Fossen ˆ lÕENMDT et Fran•oise Murcia ˆ Vaison-la-Romaine et ValrŽas. En revanche, plusieurs territoires ne sont pas couverts 
par une offre de danse.  
 
Les crit•res de lÕaide sont ˆ mettre en regard dÕun projet pŽdagogique : 
 

¥ 40 % du poste doivent concerner une action de sensibilisation de la danse ˆ lÕŽcole primaire. 
¥ Aide dŽgressive plafonnŽe dans les cinq annŽes (50 % la premi•re annŽe, 40 % la 2•me, 30 % la 3•me annŽe, 20 % la 4•me annŽe et enfin 10 % la 
derni•re annŽe). 
¥ LÕenseignant doit •tre titulaire du DE en danse contemporaine. 
¥ LÕaide concerne lÕemploi dans un Žtablissement public ou associatif (sÕil est conventionnŽ avec un Žtablissement spŽcialisŽ dÕenseignement artistique 
public). 
¥ LÕaide ne peut concerner un enseignant dŽjˆ embauchŽ ˆ date dÕapprobation du SDEA. Elle concerne la crŽation de poste. 
¥ VolontŽ de mutualisation du poste entre plusieurs Žtablissements (au moins 2). 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
 
 
 
 
 
B.3 - Aide ˆ lÕemploi dÕenseignants en musiques actuelles 
 
 
Les musiques actuelles sont un enjeu majeur de la politique culturelle dŽpartementale, par le dŽveloppement de son enseignement au sein des lieux de 
pratiques. LÕenseignement artistique de la musique au sein des Žtablissements publics nÕa pas de dŽpartement structurŽ dans le domaine des musiques 
actuelles. LÕENMDT structure son dŽpartement ( un poste CA coordinateur, trois DE Musiques actuelles, un poste CA au Pontet ). LÕŽcole dÕApt a Žgalement un 
poste de professeur certifiŽ. Par ailleurs, il existe deux Žcoles privŽes Promusica et Artist non aidŽes par le dŽpartement. 
 
LÕaide pourrait concerner la crŽation de postes dÕenseignant ˆ raison de deux par an.  
Les crit•res de lÕaide sont aussi ˆ mettre en regard dÕun projet pŽdagogique et doit concerner prioritairement la pratique amateur. 
 

¥ Aide dŽgressive plafonnŽe dans les cinq annŽes (50 % la premi•re annŽe, 40 % la 2•me , 30 % la 3•me annŽe, 20 % la 4•me annŽe et enfin 10 % la 
derni•re annŽe). 
¥ LÕenseignant doit •tre titulaire du DE musiques actuelles ou du CA coordinateur musiques actuelles. 
¥ LÕaide concerne lÕemploi dans un Žtablissement public ou associatif sÕil est conventionnŽ avec un Žtablissement spŽcialisŽ dÕenseignement artistique 
public. 
¥ LÕaide ne peut concerner un enseignant dŽjˆ embauchŽ ˆ date dÕapprobation du SDEA. Elle concerne la crŽation de poste. 
¥ VolontŽ de mutualisation du poste entre plusieurs Žtablissements (au moins 2). 
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II. POUR UNE PLUS GRANDE DEMOCRATISATION DE LÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
 
 

C. Action culturelle au sein des collèges 
 
 

Le dispositif Escapades CollŽgiennes a pour objectif de soutenir les projets pŽdagogiques des coll•ges et notamment artistique. Il inclut aussi une aide ˆ la 
mobilitŽ des Žl•ves pour les spectacles. Les projets concernent les activitŽs culturelles, scientifiques, environnementales ou sportives. Le thŽ‰tre y occupe une 
place importante puisque beaucoup de compagnies et de thŽ‰tres ont inscrit leurs actions dans le cadre de ce dispositif. 
 
 
Deux volets le caractŽrisent : 
 

¥ Le Conseil gŽnŽral finance 20 heures dÕintervention par Žtablissement sur la base dÕun cožt maximal de 60 euros pour une heure dÕintervention, 
dŽplacement de lÕintervenant compris. 
¥ ƒdition dÕun guide ressources qui recense les associations, structures ou institutions vauclusiennes classŽes par domaine dÕintervention. Une 
convention lie un coll•ge avec une structure en cas de projet commun. 
 
 
 

Les conditions dÕattribution concernent le nombre dÕheures dÕintervention au sein de chaque Žtablissement, un seul projet par Žtablissement par annŽe scolaire 
est soutenu pour les actions culturelles. 
 
LÕaide ˆ la mobilitŽ des Žl•ves concernent la prise en charge des transports ˆ hauteur de 50 % dans la limite de 4 bus par an par coll•ge pour se rendre dans 
les divers lieux de spectacles du dŽpartement. 
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III. OUVERTURE CULTURELLE ET ARTISTIQUE DE L’ENSEIGNEMENT 

 
 
 

A. Création d’un Fonds à l’innovation pédagogique 
 

Ce fonds est destinŽ ˆ rapprocher les projets artistiques de la dimension pŽdagogique. Il a pour but de favoriser la collaboration entre Žtablissements mais aussi 
le lien entre les Žtablissements et les lieux de diffusion ou les compagnies artistiques. Il pourrait •tre constituŽ dÕune mise de fonds affectŽe sur une ligne de 
crŽdit spŽcifique. 
 
Il pourrait sÕappliquer de la fa•on suivante : un projet artistique, 3 critères liés au projet partenarial et un critère qui concernent les publics et les 
pratiques : 
 
 

> Projet artistique 
 
En musique 

¥ Projets de musiques actuelles, Master class (sauf variŽtŽs) 
¥ Projets de musiques contemporaines 
¥ Projets de musiques anciennes 

En danse et en théâtre 
¥ Projets dÕoeuvres contemporaines 
 
 

    > Projet partenarial 
 
¥ RŽsidences dÕartistes en lien avec un projet pŽdagogique 
¥ Rencontre entre les disciplines danse urbaine / musiques actuelles par ex. 
¥ Un collectif ou une compagnie de Vaucluse 
¥ Un lieu de diffusion 
¥ Deux Žcoles de musique au minimum doivent •tre en collaboration 
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III. OUVERTURE CULTURELLE ET ARTISTIQUE DE LÕENSEIGNEMENT 

 
 
 
 
 
 
> Quel public et quelle pratique ? 

 
¥ Le projet doit comporter un volant artistique, pŽdagogique et de pratique collective liŽe ˆ une crŽation ou un travail dÕimprovisation. 
¥ Il peut concerner les publics emp•chŽs. 
¥ Il peut concerner les publics scolaires. 
¥ Il doit •tre en lien avec lÕorganisation de manifestations artistiques. 
 
 
 
 
 

B. Aide à l’acquisition des instruments de musique 
 
LÕaide est recentrŽe sur lÕacquisition de matŽriel qui concerne la musique assistŽe par ordinateur (MAO). Il sÕagit dÕune aide incitative au c™tŽ de la commune qui 
accompagnera le projet dÕŽquipement. Un effort doit •tre fait en faveur des nouvelles technologies au sein des Žcoles de musique. Ce matŽriel peut concerner 
lÕachat de logiciels dÕŽdition ou de traitement musical, de mixage sonore ou dÕordinateur si et seulement si lÕacquisition du matŽriel est liŽe ˆ la mise en place de 
cours rŽguliers au sein dÕune structure dÕenseignement. Les instruments MIDI pourraient aussi •tre pris en compte selon le projet pŽdagogique. 
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IV.  MISE EN OEUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
Les missions confiŽes ˆ Arts Vivants en Vaucluse et au service culture du Conseil gŽnŽral 

 
 

A. Les missions confiées à Arts Vivants en vaucluse dans le cadre du SDEA 
 

Mise en oeuvre et accompagnement par un chargŽ de mission musique pour les axes suivants : 
 
> Mise en réseau des établissements d’enseignement artistique 

¥ La mise en rŽseau des Žcoles, l’accompagnement des projets d’établissement – Structurer un réseau départemental de l’enseignement 
artistique. 
¥ La coordination et l’animation de ce réseau, constituŽ des Žcoles conventionnŽes avec le Conseil gŽnŽral (CTP, groupes de rŽflexion) ˆ partir 
des p™les de dŽveloppement de lÕenseignement artistique. 
 

> Formation / Emploi 
¥ Mise en place dÕune mŽdiation et dÕune expertise pour la mutualisation des postes et lÕŽquilibre de lÕoffre disciplinaire. 
¥ Suivi et accompagnement dans le cadre de la VAE et des formations dipl™mantes avec les Cefedem. 
¥ Mise en place du plan de formation continue des enseignants et des musiciens enseignants. 
¥ Conception dÕun DEM travailleur en lien avec lÕENMDT (CRR). 
 

> Lien entre le monde artistique et le monde pédagogique 
¥ Favoriser le dŽveloppement des rŽsidences, les commandes aux compositeurs en lien avec la pratique collective dans le cadre du Fonds 
dÕinnovation pŽdagogique (FIP). DŽvelopper des projets pŽdagogiques en lien avec le monde artistique, favoriser les collaborations entre les lieux 
de diffusion et les Žcoles de musique et de danse. 
 

> Développement de la pratique amateur – éducation artistique à l’école 
¥ Concevoir et mettre en place un projet dÕŽducation artistique en faveur de la danse ˆ lÕŽcole (initier les rencontres ˆ lÕattention des danseurs et des 
enseignants, coordonner les projets en scolaire, assurer la mŽdiation institutionnelle, mise en place de la mallette pŽdagogique). 
¥ Coordonner le p™le de musiciens intervenant en milieu scolaire et des intervenants en danse et thŽ‰tre. 
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IV. MISE EN OEUVRE DU SCHƒMA DƒPARTEMENTAL DÕENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
 
 
Par ailleurs, les missions de Arts Vivants en Vaucluse portent au travers du centre de ressources et des actions de développement sur le fait de : 
 

¥ Veiller au dŽveloppement des musiques actuelles et des esthŽtiques contemporaines. 
¥ Impulser le dŽveloppement de lÕenseignement du thŽ‰tre sur le territoire dŽpartemental notamment en Žveil et en cycle dÕinitiation. 
¥ DŽvelopper lÕaccompagnement de la pratique collective (voix et chorales, harmonies, batteries, fanfares, associations danse amateur, thŽ‰tre et 
cirque). 
¥ Mettre en oeuvre des chantiers artistiques (commande de compositeur, Žcriture chorŽgraphique) par des artistes associŽs sur le territoire. 
¥ Diffuser en partenariat des projets artistiques sous de petites formes de spectacles tout au long de lÕannŽe, hors pŽriode estivale et festivali•re. 
¥ Rendre accessible lÕinformation au plus grand nombre de vauclusiens et professionnels culturels. 
 

Arts Vivants en Vaucluse est un outil de mise en oeuvre technique et de valorisation de la politique culturelle départementale en lien avec l’Etat 
(DRAC PACA). 
 
 

B. L’intervention du Conseil général 
 

¥ ƒlaboration et suivi des conventions des p™les dÕenseignement artistique Ð convention Žtablie avec les Žcoles ou les CollectivitŽs gestionnaires. 
¥ Expertise et subvention des projets en lien avec lÕaddm pour le Fonds dÕinnovation pŽdagogique. 
¥ Mise en oeuvre des crit•res de subvention en fonction du SDEA ˆ partir de son adoption par lÕAssemblŽe dŽpartementale. 
¥ ƒvaluation de la mise en oeuvre du SDEA en 2012, notamment sur les points suivants qui concernent la diversification de lÕenseignement : 
- LÕintŽgration progressive des nouvelles technologies, 
- Le dŽveloppement de projets en musiques actuelles notamment pour la pratique amateur en lien avec les SMAC du dŽpartement, 
- LÕouverture des Žcoles ˆ la crŽation, le dŽveloppement des partenariats entre les compagnies ou collectifs, les lieux de diffusion, les 
compositeurs, 
- LÕaccompagnement des pratiques des chorales et des pratiques collectives soutenues par des actions de formation en direction 
dÕensembles, 

     - LÕouverture progressive ˆ lÕenseignement du thŽ‰tre.!
!


